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AIRBUS INDUSTRIE

Avions A340

Porte d'accès au système de remplissage eau potable (164 AR)

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A340 modèles -211,
-212, -311, -312 et -313 n'ayant pas reçu l'application de la modification AIRBUS INDUSTRIE 44130 ou
44269 ou le Bulletin Service associé A340-52-4042.

Afin de prévenir l'ouverture ou la perte de la porte d'accès du circuit de remplissage en eau (164 AR) liée
à une fuite d'eau provenant de celui-ci entraînant une accumulation de glace contre la porte, la mesure
suivante est rendue impérative à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité :

- Au plus tard dans les 500 heures de vol, modifier la porte d'accès au système de remplissage en eau
potable suivant les instructions données par le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A340-52-4042.

Réf. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A340-52-4042
(ou toutes révisions ultérieures approuvées)

La présente Révision 2 remplace la CN 95-241-033(B)R1 du 07/05/1997.
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